
  
 

Réunion du 19 Septembre 2019 
 

Présents : Didier BARDET, Patrice LAVIGNON, Gérard PIQUE, Daniel SION.  

Excusés : Nicolas AIMAR, Patrick DANZ, Didier WOLFF DESPINOY. 

Le PV de la réunion du 10 septembre 2019 est approuvé. 

DOSSIERS : Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33 et 

34 du règlement du Statut de l’Arbitrage. 

Dossier AMAR Ahmed (2546219324) de l’OMS FIVES LILLE (501300) pour l’US TOURCOING (540645) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. AMAR Ahmed (2546219324) la commission Régionale 

du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US TOURCOING (540645) à compter du 01/07/2019 et dit 

que M. AMAR Ahmed (2546219324) couvrira le club de l’OMS FIVES LILLE (501300) pour la saison 2019/2020, 

ne couvrira le club de l’US TOURCOING (540645) qu’à compter de la saison 2020/2021. 

  

Dossier AROUA Chaoucki (2320625645) de l’AS LA COURNEUVE (500653) pour l’ES VALOIS MULTIEN 

(541404) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. AROUA Chaoucki (2320625645) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES VALOIS MULTIEN (541404) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. AROUA Chaoucki (2320625645) couvrira dès la saison 2019/2020 le club de l’ES 

VALOIS MULTIEN (541404).  

 

Dossier BERDIN Yannick (1920188773) du RC ARDRES (530136) pour le FC GRAND CALAIS PASCAL 

(560151) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BERDIN Yannick (1920188773) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC GRAND CALAIS PASCAL (560151) à compter 

du 29/07/2019 et dit que M. BERDIN Yannick (1920188773) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 

2020/2021, ne couvrira le club du FC GRAND CALAIS PASCAL (560151) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier BELHAMITE Abdelkarim (2545424112) de l’ICF CROIX (563663) pour le FC SANTES (501038) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BELHAMITE Abdelkarim (2545424112) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC SANTES (501038) à compter du 

30/07/2018 et dit que M. BELHAMITE Abdelkarim (2545424112) couvrira le club de l’ICF CROIX (563663) pour 

les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FC SANTES (501038) qu’à compter de la saison 

2021/2022.  

 

Dossier BONNAILLIE Victor (2544536745) de l’US COUDEKERQUE (581363) pour l’US PAYS DE CASSEL 

(582585) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BONNAILLIE Victor (2544536745) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US PAYS DE CASSEL (582585) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. BONNAILLIE Victor (2544536745) couvrira le club de l’US COUDEKERQUE (581363)  

pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’US PAYS DE CASSEL (582585) qu’à compter de 

la saison 2021/2022.  

 



Dossier CONNOIOUX Lionel (1920409867) de l’US COUDEKERQUE (581363) pour l’US PAYS DE CASSEL 

(582585) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CONNOIOUX Lionel (19204098677) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US PAYS DE CASSEL (582585) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. CONNOIOUX Lionel (1920409867) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 

2020/2021, ne couvrira le club de l’US PAYS DE CASSEL (582585) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier DAUCHY Charly (254493467) de l’US MONTREUIL sur MER (500292) pour le SC COQUELLES 

(519692)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DAUCHY Charly (254493467) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du SC COQUELLES (519692) à compter du 

27/07/2019 et dit que M. DAUCHY Charly (254493467) couvrira le club de l’US MONTREUIL sur MER 

(500292) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du SC COQUELLES (519692) qu’à compter 

de la saison 2021/2022.  

 

Dossier DEBAISIEUX Julien (19268614632) de l’ICF CROIX (563663) pour le FOOTBALL FEMININ VILLE 

NEUVE D’ASCQ (780889) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DEBAISIEUX Julien (19268614632) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FOOTBALL FEMININ VILLE NEUVE D’ASCQ 

(780889) à compter du 02/08/2019 et dit que M. DEBAISIEUX Julien (19268614632) couvrira le club de l’ICF 

CROIX (56366) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FOOTBALL FEMININ VILLE 

NEUVE D’ASCQ (780889) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier DEGORQUE Edouard (2543110023) de l’ES ILLIES AUBERS (580505) pour l’ICF CROIX (563663) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DEGORQUE Edouard (2543110023) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ICF CROIX (563663) à compter du 01/07/2019 et 

dit que M. DEGORQUE Edouard (2543110023) couvrira le club l’ES ILLIES AUBERS (580505) pour les saisons 

2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’ICF CROIX (563663) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier DELOI Philippe (2330028698) de l’US CHANTILLY pour le FC CHAMBLY OISE (536772)  

En réponse à la demande de licence de M. DELOI Philippe (2330028698) la commission Régionale du Statut de 

l’Arbitrage n’accorde pas la licence d’arbitre à M. DELOI Philippe (2330028698), celui-ci ayant une licence 

d’éducateur fédéral dans un club qu’il ne couvre pas et en application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des 

articles 60 à 64 des règlements généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M DELOI Philippe (2330028698) de se prononcer entre l’obtention 

d’une licence d’arbitre ou une licence d’éducateur fédéral. 

 

Dossier FLANDRE Maxime (2468317646) de l’AMIENS SPC PICARDIE (500240) pour FC LA MONTOYE 

(548891) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FLANDRE Maxime (2468317646) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LA MONTOYE (548891) à compter du 

12/07/2019 et dit que M. FLANDRE Maxime (2468317646) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 

2020/2021, ne couvrira le club du FC LA MONTOYE (548891) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier GROBER Alexandre (2543784511) de l’AS MONTARNAUD FOOTBALL (528515) pour l’O 

MILLONFOSSE (536174) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GROBER Alexandre (2543784511) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’O MILLONFOSSE (536174) à compter du 

11/07/2019 et dit que M. GROBER Alexandre (2543784511) couvrira dès la saison 2019/2020 le club de l’O 

MILLONFOSSE (536174), transmet le dossier à la commission Départemental de l’Escaut pour le rattachement. 

 



Dossier HANQUEZ Adrien (2545981590) de l’US CONTEVILLE (582194) pour le ST PORTELOIS (500894) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HANQUEZ Adrien (2545981590) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage transmet le dossier à la commission du Statut de l’ARBITRAGE de la COTE 

d’OPALE pour étude du dossier suivant l’article 34. 

 

Dossier HUARD Sébastien (2127566316) de l’USO ALBERT (5010713) pour l’AMIENS SPC PICARDIE 

(500240) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HUARD Sébastien (2127566316) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AMIENS SPC PICARDIE (500240) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. HUARD Sébastien (2127566316) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 

2020/2021, ne couvrira le club de l’AMIENS SPC PICARDIE (500240) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier IDLAMAALEM Zakaria (2546304506) du FC LILLE SUD (524186) pour WASQUEHAL FOOTBALL 

(500899) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. IDLAMAALEM Zakaria (2546304506) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) à compter 

du 01/07/2019 et dit que M. IDLAMAALEM Zakaria (2546304506) couvrira dès la saison 2019/2020 le club de 

WASQUEHAL FOOTBALL (500899).  

 

Dossier JIAN Laurent (2546304506) Indépendant LIGUE de PARIS (8000) pour le FC CHAMBLY OISE 

(536772)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. JIAN Laurent (254630450) la commission Régionale 

du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC CHAMBLY OISE (536772) à compter du 29/08/2019 et dit 

que M. JIAN Laurent (254630450) couvrira dès la saison 2019/2020 le club du FC CHAMBLY OISE (536772). 

 

Dossier LAZOORE Augustin (2543686881) de WORMOUHT (500996) pour FC LOON PLAGE (521101) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LAZOORE Augustin (2543686881) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LOON PLAGE (521101) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. LAZOORE Augustin (2543686881) couvrira le club de WORMOUHT (500996) pour les 

saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FC LOON PLAGE (521101) qu’à compter de la saison 

2021/2022.  

 

Dossier LECERCQ Adrien (1926839644) du RC SPYCKER (533201) pour le FC LOON PLAGE (521101) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LECERCQ Adrien (1926839644) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LOON PLAGE (521101) à compter du 

08/08/2019 et dit que M. LECERCQ Adrien (1926839644) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 

2020/2021, ne couvrira le club du FC LOON PLAGE (521101) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier LEDEZ Gérard (2543686881) de l’US DANNES (500996) pour LE TOUQUET AC FCO (500332) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEDEZ Gérard (2543686881) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LE TOUQUET AC FCO (500332) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. LEDEZ Gérard (2543686881) couvrira le club de l’US DANNES (500996) pour les 

saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de LE TOUQUET AC FCO (500332) qu’à compter de la saison 

2021/2022.  

 

Dossier LISIMA Fabrice (2546804273) de MOISSY CRAMAYEL (500832) pour l’O ST QUENTIN (500164)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LISIMA Fabrice (2546804273) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’O ST QUENTIN (500164) à compter du 

02/09/2019 et dit que M. LISIMA Fabrice (2546804273) couvrira dès la saison 2019/2020 le club de l’O ST 

QUENTIN (500164). 

 



 

Dossier MAGNIER Quentin (2543352244) de FC JEUNESSE NOYON (58162) pour l’US ROYE NOYON 

(590358)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MAGNIER Quentin (2543352244) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ROYE NOYON (590358) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. MAGNIER Quentin (2543352244) couvrira le club de l’US ROYE NOYON (590358) dès 

la saison 2019/2020. 

 

Dossier MATONDO Andy Brian (2546902188) de l’US VILLERS SAINT PAUL (502694) pour FC 

LIANCOURT CLERMONT (582185) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MATONDO Andy Brian (2546902188) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de FC LIANCOURT CLERMONT (582185) à 

compter du 01/07/2019 et dit que M. MATONDO Andy Brian (2546902188) couvrira le club de l’US VILLERS 

SAINT PAUL (502694) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de FC LIANCOURT 

CLERMONT (582185) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier MEGDICHE Mohamed (1926845484) de l’US QUIEVRECHAIN (581990) pour l’AFS ROUBAIX 

(850191)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MEGDICHE Mohamed (1926845484) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AFS ROUBAIX (850191) à compter du 08/08/2019 

et dit que M. LISIMA Fabrice (2546804273) couvrira dès la saison 2019/2020 le club de l’AFS ROUBAIX 

(850191). 

 

Dossier MERLIN Thierry (2545429723) de SAINT AUBIN les ELBEUF (500185) pour L’US CAMON (501076) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MERLIN Thierry (2545429723) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de L’US CAMON (501076) à compter du 19/08/2019 et 

dit que M. MERLIN Thierry (2545429723) couvrira dès la saison 2019/2020 le club de l’US CAMON (501076).  

 

Dossier MEURISSE Christine (1999682297) de l’AS VIEUX LILLE (536150) pour L’O MARCQ (500866) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme MEURISSE Christine (1999682297) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de L’O MARCQ (500866) à compter du 04/08/2019 et 

dit que Mme MEURISSE Christine (1999682297) couvrira le club de l’AS VIEUX LILLE (536150) pour les 

saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de L’O MARCQ (500866) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier NORDEN Jimmy (2909313643) du FC AMIENS (525943) pour du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS 

(528073)  

En réponse à la demande de licence de M. NORDEN Jimmy (2909313643) la commission Régionale du Statut de 

l’Arbitrage n’accorde pas la licence d’arbitre à M. NORDEN Jimmy (2909313643) pour le club du FC PORTO 

PORTUGAIS AMIENS (528073), celui-ci ayant une licence d’éducateur fédéral dans un club qu’il ne couvre pas. 

En application de l’article 29 du statut de l’arbitrage M. NORDEN Jimmy (2909313643) ne peut être éducateur 

fédéral uniquement dans le club qu’il couvre en tant qu’arbitre. La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage 

demande à M NORDEN Jimmy (2909313643) de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou une 

licence d’éducateur fédéral. 

 

Dossier PANESI Sébastien (17662291314) de SC VINON (503300) pour le SC HAZEBROUCK (500957)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PANESI Sébastien (17662291314) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du SC HAZEBROUCK (500957) à compter du 

10/07/2019 et dit que M. PANESI Sébastien (17662291314) couvrira dès la saison 2019/2020 le club du SC 

HAZEBROUCK (500957).  

 

 



Dossier PIEDFORT Jason (2544493785) de l’US FROISSY (502666) pour US BRETEUIL (500256) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PIEDFORT Jason (2544493785) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de US BRETEUIL (500256) à compter du 10/07/2019 

et dit que M. PIEDFORT Jason (2544493785) couvrira le club de l’US FROISSY (502666) pour les saisons 

2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de US BRETEUIL (500256) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier POURCHEZ Olivier (1910411090) du FC THIEMBRONNE (534501) pour L’ES ENQUIN les MINES 

(544739) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. POURCHEZ Olivier (1910411090) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de L’ES ENQUIN les MINES (544739) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. POURCHEZ Olivier (1910411090) couvrira le club du FC THIEMBRONNE (534501) 

pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de L’ES ENQUIN les MINES (544739) qu’à compter 

de la saison 2021/2022.  

 

Dossier RICQUEBOURG Florent (2543087835) de l’US ROSIERES (501188) pour l’US ROYE NOYON 

CŒUR DE PICARDIE (590358) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. RICQUEBOURG Florent (2543087835) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ROYE NOYON CŒUR DE 

PICARDIE (590358) à compter du 01/07/2019 et dit que M. RICQUEBOURG Florent (2543087835) ne couvrira 

aucun club pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’US ROYE NOYON CŒUR DE 

PICARDIE (590358) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier SANNIER Sébastien (2499832817) de l’AS ANEUIL (502830) pour CS CHAUMONT EN VEXIN 

(502794) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SANNIER Sébastien (2499832817) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS CHAUMONT EN VEXIN (502794) à compter 

du 01/07/2019 et dit que M. SANNIER Sébastien (2499832817) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 

et 2020/2021, ne couvrira le club du CS CHAUMONT EN VEXIN (502794) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier TARDIEUX Théo (2546447482) de JS GUISCARD (517699) pour l’US ROYE NOYON CŒUR DE 

PICARDIE (590358) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. TARDIEUX Théo (2546447482) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ROYE NOYON CŒUR DE PICARDIE 

(590358) à compter du 01/07/2019 et dit que M TARDIEUX Théo (2546447482) couvrira le club de JS 

GUISCARD (517699) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’US ROYE NOYON 

CŒUR DE PICARDIE (590358) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier VANDERVENE Thomas (1926861532) de l’US GRAVELINES (501221) pour l’AS MARCK (501223) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VANDERVENE Thomas (1926861532) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS MARCK (501223) à compter du 01/07/2019 et 

dit que M. VANDERVENE Thomas (1926861532) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, 

ne couvrira le club de l’AS MARCK (501223) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier WACHNICKI David (2490444473) de l’AS GANDELU (536537) pour l’UNION SUD AISNE (581691) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. WACHNICKI David (2490444473) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’UNION SUD AISNE (581691) à compter du 

01/07/2019 et dit que M WACHNICKI David (2490444473) couvrira le club de l’AS GANDELU (536537) pour les 

saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’UNION SUD AISNE (581691) qu’à compter de la saison 

2021/2022.  

 



Dossier WITZ Sébastien (1966820457) du le FC DUNKERQUE MALO (501044) pour l’US GRAVELINES 

(501221)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M WITZ Sébastien (1966820457) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US GRAVELINES (501221) à compter du 

05/07/2019 et dit que M. WITZ Sébastien (1966820457) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 

2020/2021, ne couvrira le club de l’US GRAVELINES (501221) qu’à compter de la saison 2021/2022.  

 

Dossier ZAOUI SIDI Mohamed (1999682524) de l’US COURCELLES (5134524) pour ORCHIES PEVELES 

FUTSAL (553352)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ZAOUI SIDI Mohamed (1999682524) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club d’ORCHIES PEVELES FUTSAL (553352) à compter 

du 01/07/2019 et dit que M. ZAOUI SIDI Mohamed (1999682524) couvrira dès la saison 2019/2020 le club 

d’ORCHIES PEVELES FUTSAL (553352) 

 

RECTIFICATIF DOSSIER ELACHI Mohamed 

Suite courrier reçu de M. ELACHI Mohamed, après vérification, la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage 

dit que M. ELACHI Mohamed couvre à partir de la saison 2019/2020 le club l’US PORTUGAIS ROUBAIX 

TOURCOING.  

 

MUTES SUPPLEMENTAIRES 

Suite au mail du secrétaire général du District Côte d’Opale et pièces justificatives jointes reçus le 16 septembre 2019, 

la commission prend acte que le club de l’US MONTREUIL sur MER a affecté ses deux mutés supplémentaires à 

l’équipe B évoluant en championnat de D2 du District Côte d’Opale 

 

CLUBS SUSCEPTIBLES d’ETRE en INFRACTION avec le STATUT de l’ARBITRAGE 

 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le nombre d’arbitre 

officiel que les clubs doivent mettre à disposition de leur District ou Ligue est variable suivant le niveau de 

compétition évolue l’équipe première et est fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage. 

Situation au 31 août 2019 

Les clubs suivant n’ont pas à la date du 31 août 2019 le nombre d’arbitre requis (absence d’arbitre, dossier incomplet, 

dossier médical manquant, demande rattachement non traitée par Ligue ou Districts) sont passibles faute de 

régularisation de leur situation pour le 31 janvier 2020 des sanctions prévues aux articles 46&47 du Statut de 

l’Arbitrage. 

ABC ARSENAL, US CHAUNY, CS AVION, AFCLL BETHUNE, CALAIS BEAUMARAIS, US BAVAY, SC 

DOUAI, AS DOUZIES, SC GUESNAIN, ES LAMBRES les DOUAI, IC LA SENTINELLE, US MINEURS 

WAZIERS, US ST ANDRE, AS DUNKERQUE, O Gde SYNTHE, IC LAMBERSART, O MARCQ, AC MONS en 

BAROEUIL, ES MOUVAUX, ES RONCQ, OC ROUBAIX, FC SANTES, FC SECLIN, FC CHAMBLY, AFC 

COMPIEGNE, ESTREE ST DENIS, MERU SANDICOURT, US NOGENT, FC AILLY sur SOMME, AC 

MONTDIDIER, SC MOREUIL, VILLENEUVE ASCQ FUTSAL et AFS ROUBAIX FUTSAL.   

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts 

de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 

article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France). 

Prochaine réunion le 15 octobre 2019. 

 

Le président de la commission     Le secrétaire de la commission 

G. PIQUE       D. SION 

 


